
Une clause de non-concurrence peut-elle être imposée dans un
contrat de courte durée ?

Réponse courte

Une clause de non-concurrence peut être imposée dans un contrat de courte durée au Luxembourg, à condition que

toutes les exigences légales soient strictement respectées. Cela inclut notamment une rémunération brute annuelle

supérieure à quatre fois le salaire social minimum, une limitation à 12 mois maximum après la fin du contrat, et

une définition précise du secteur et de la zone géographique concernés.

La clause doit être justifiée par un intérêt légitime de l'employeur, même dans le cadre d'un CDD ou d'un contrat

temporaire, et ne doit pas empêcher le salarié d'exercer une activité conforme à sa formation et à son expérience. Il

est recommandé de prévoir une contrepartie financière pour renforcer la validité de la clause. Toute clause ne

respectant pas ces conditions est nulle et non avenue.

Définition

La clause de non-concurrence est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage, après la

cessation de son contrat de travail, à ne pas exercer une activité concurrente susceptible de porter préjudice à

son ancien employeur. Elle vise à protéger les intérêts économiques et commerciaux de l'employeur en limitant la

liberté professionnelle du salarié pour une durée, un secteur et une zone géographique déterminés.

Cette clause s'applique uniquement après la rupture du contrat de travail et ne doit pas être confondue avec l'

obligation de loyauté qui s'impose pendant l'exécution du contrat. Elle constitue une restriction à la liberté du

travail, ce qui justifie un encadrement légal strict.

Questions fréquentes

Faut-il un intérêt légitime pour insérer une clause dans un CDD ?

Oui, l'intérêt de l'employeur à protéger ses activités doit être réel et justifié, même dans le cadre d'un CDD ou contrat temporaire. La
clause doit être proportionnée à la durée du contrat et à la nature des fonctions exercées par le salarié.

La contrepartie financière est-elle obligatoire dans un CDD ?

La loi luxembourgeoise ne l'impose pas expressément, mais il est fortement recommandé de prévoir une contrepartie financière pour
renforcer la validité de la clause et limiter les risques de contestation. Les juridictions apprécient strictement la justification et la
proportionnalité.

Quelles conditions cumulatives de validité dans un contrat court ?

Le salarié doit gagner plus de quatre fois le SSM non qualifié, la durée doit être limitée à 12 mois, le secteur et la zone géographique
doivent être précis, la clause ne doit pas empêcher le salarié d'exercer une activité conforme à sa formation, et l'intérêt employeur doit
être réel.
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Quelles précautions documentaires prendre pour un CDD ?

L'employeur doit veiller à la traçabilité de la clause (preuve de la signature, conservation du document) et à l'égalité de traitement entre
salariés placés dans une situation comparable, conformément à l'article L.121-6 du Code du travail.

Qui supporte la charge de la preuve en cas de contestation ?

L'employeur supporte la charge de la preuve quant à la nécessité et à la proportionnalité de la clause, notamment en cas de contestation
devant les juridictions du travail luxembourgeoises. Toute clause ne respectant pas les conditions de fond et de forme est réputée nulle.

Une clause de non-concurrence peut-elle être imposée dans un contrat de courte durée ?

Oui, à condition de respecter strictement les exigences légales : rémunération brute annuelle supérieure à quatre fois le SSM non
qualifié, limitation à 12 mois maximum, secteur et zone géographique précis, et intérêt légitime réel de l'employeur (article L.125-8).

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la validité d'une clause de non-concurrence est strictement encadrée par le Code du travail,

notamment l'article L.125-8. Les conditions cumulatives suivantes doivent être respectées.

Condition Description

Le salarié doit percevoir,

au moment de la si

Le salarié doit percevoir, au moment de la signature du contrat, une rémunération brute

annuelle supérieure à quatre fois le salaire social minimum pour salariés non qualifiés.

La clause doit être

limitée à une durée

maxim

La clause doit être limitée à une durée maximale de 12 mois à compter de la fin effective

du contrat de travail.

Elle doit préciser de

manière claire et non é

Elle doit préciser de manière claire et non équivoque le secteur d'activité concerné ainsi

que la zone géographique d'application, laquelle doit être proportionnée aux intérêts

légitimes de l'employeur.

La clause ne doit pas

avoir pour effet d'empê

La clause ne doit pas avoir pour effet d'empêcher le salarié d'exercer une activité

professionnelle conforme à sa formation et à son expérience.

L'intérêt de l'employeur à

protéger ses activ

L'intérêt de l'employeur à protéger ses activités doit être réel et justifié, même dans le

cadre d'un contrat à durée déterminée ou de courte durée.

Modalités pratiques

L'insertion d'une clause de non-concurrence dans un contrat à durée déterminée (CDD) ou de courte durée est

possible si toutes les conditions légales sont réunies.
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Modalité Description

La clause doit être
La clause doit être rédigée de façon précise, sans ambiguïté, et signée par les deux parties au

plus tard lors de la conclusion du contrat de travail.

En pratique, il est

En pratique, il est essentiel de vérifier que le salarié remplit la condition de rémunération

minimale et que la clause n'est pas disproportionnée par rapport à la durée du contrat et à la

nature des fonctions exercées.

L'employeur doit

également

L'employeur doit également veiller à la traçabilité de la clause (preuve de la signature,

conservation du document) et à l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation

comparable.

Pratiques et recommandations

Évaluer la pertinence de la mesure au regard de la sensibilité des informations auxquelles le salarié aura accès et de

la réalité du risque concurrentiel avant d'insérer une clause de non-concurrence dans un contrat de courte durée.

S'assurer que la clause est proportionnée à l'objectif poursuivi et qu'elle ne porte pas une atteinte excessive à la

liberté du travail du salarié.

Prévoir une contrepartie financière, bien que la loi luxembourgeoise ne l'impose pas expressément, afin de renforcer

la validité de la clause et de limiter les risques de contestation. En cas de litige, les juridictions apprécient strictement

la justification et la proportionnalité de la clause, en particulier dans le contexte d'un CDD ou d'un contrat temporaire.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.125-8
conditions de validité, durée, secteur, zone

géographique, rémunération minimale

Article L.121-6 égalité de traitement

Article L.261-1 et suivants protection des données et traçabilité

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg

(interprétation restrictive, contrôle de la proportionnalité

et de la justification)

Toute clause ne respectant pas les conditions de fond

et de forme prévues par la loi est réputée nulle et non

avenue. L'employeur supporte la charge de la preuve

quant à la nécessité et à la proportionnalité de la clause,

notamment en cas de contestation devant les

juridictions du travail

Toute clause ne respectant pas les conditions de fond

et de forme prévues par la loi est réputée nulle et non

avenue. L'employeur supporte la charge de la preuve

quant à la nécessité et à la proportionnalité de la

clause, notamment en cas de contestation devant les

juridictions du travail
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L'insertion d'une clause de non-concurrence dans un contrat de courte durée doit être justifiée par un intérêt légitime et proportionné

de l'employeur, sous peine de nullité. Une analyse individualisée et documentée est indispensable avant toute rédaction contractuelle,

et l'encadrement humain du processus est requis pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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